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OSSATURE DU DOSSIER D'INSTRUCTION ADMINISTRATIVE 
 

Le dossier d'instruction administrative comprend les pièces décrites dans le tableau suivant : 

 

DOCUMENT DESCRIPTION AUTEUR 

Pièce 1 

Dossier de demande de Déclaration au titre des articles L214-1 à 

L214-6 du code de l'environnement : 

Chapitre 1 : Procédure administrative 

Chapitre 2 : Présentation du projet 

Chapitre 3 : Demande de Déclaration au titre des articles L214-1 

à 6 du code de l’environnement 

Riparia 

Pièce 2 Résumé non technique Riparia 

Pièce 3 Volet Naturel au titre habitats et espèces protégées Ecomed 

Pièce 4 Dossier de plans Riparia 

 

Le présent rapport constitue la pièce n°4 du dossier d’instruction administrative. Les autres pièces 

font l'objet d'un rapport à part. 
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